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. Monsieur Benoît CARLIER a reconnu que les donateurs aux présentes, lui 
avaient consenti un don manuel d'une créance de compte courant d'associé de la 
BRIQUETERIE DE MOLINGHEM, ladite somme provenant de la 
communauté entre Monsieur et Madame CARLIER BOULNOIS . 

. Monsieur Denis CARLIER à reconnu que les donateurs aux présentes, lui 
avaient consenti un don manuel d'une créance de compte courant d'associé de la 
BRIQUETERIE DE MOLINGHEM, ladite somme provenant de la 
communauté entre Monsieur et Madame CARLIER BOULNOIS. 

Aux termes dudit acte, les parties avaient reconnu que ces transferts avaient 
été consentis en avancement d'hoirie. 

Cette donation a été faite en avancement de part successorale et a été 
consentie sans charge spéciale. 

Ceci exposé, il est passé à la donation-partage objet des présentes. 

!-DONATION 

Les donateurs ont, par ces présentes, fait donation entre vifs à titre de partage 
anticipé, conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil, 
aux donataires copartagés, leurs seuls présomptifs héritiers, donataires par parts 
égales, qui acceptent expressément, des biens, parts et portions ci-après désignées; 

A charge pour les donataires copartagés, déjà gratifiés, d'incorporer à la 
donation-partage, en application de l'article 1078-1 du Code civil et dans les 
conditions ci-après indiquées, les donations énoncées dans l'exposé qui précède. 

ARTICLE 1: 

MASSE DES BIENS DONNES 
ET A PARTAGER 

· Bien :commun - La totalité de la nue-propriété, pour y réunir l'usufruit au décès du
surviyant des époux donateurs, de:

QUERNES (Pas-de-Calais) 

Une ancienne carrière, située à QUERNES (62120), lieudit Les Rietz de Rombly, 
L'ensemble cadastré sous les références suivantes: 

Préfixe 1 Section IN° i Adresse ou IU!Udit Contenance 

IA 1 622 1 Les Rietz de Rombly 01 ha 80 a 97 ca 
Contenance totale 01 ha 80 a 97 ca 

Telle que lesdites parcelles existent, sans exception ni réserve, et seront dénommées 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 
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ARTICLE 5: 

Immeuble propre de la DONATRICE - La totalité de la nue-propriété, pour y 
réunir l'ùsufruit au décès du survivant dù donateur ou de son conjoint, de: 

QUERNES (Pas-de-Calais) 

Une ancienne carrière, située à QUERNES (62120), lieudit Les Rietz de Rombly, 
L'ensemble cadastré sous les références suivantes : 

Pr� 1 Sëcliôrt IW · 1 Adresse ou lîeudit Contenance 
IA 1 566 1 Les Rietz.de Rombly 03 ha 20 a 20 ca 

Contenance totale 03 ha 20 a 20 ca 

Telle que lesdites parcelles existent, sans exception ni réserve, et seront dénommées 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 

ARTICLE 6: 

Immeuble propre de la DONATRICE - La totalité de'.la i;iÙe-pmpriété, pour y 
réunir l'usufruit au décès du survivant du donateur ou �e son conjoint, de : 

QUERNES (Pas-de-Calais) 

. Une ancienne carrière, située à QUERNES (62120), lieudit Les Rietz de Rombly, 
· L'enserrible éadastré sous les références suivantes

Ptéfue 1 Section Jw 1 AàF.esse o.u Heudit Centenanee 

IA 1 568 1 Les Rietz de Rombly 05 ha 82 a 30 ca 
Contenance totale 05 ha 82 a 30 ca 

Telle que lesdites parcelles existent, sans exception ni réserve, et seront dénommées 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 

1 A, c::: S2 
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ARTICLE 7: 

Immeuble propre de la DONAT�CE - La totalité de la nue-propriété, pour y 
réunir l'usufruit au décès du survivant du donateur ou de son conjoint, de: 

LINGHEM (Pas-de-Calais) 

Une parcelle de bois, située à LINGHEM (62120), lieudit Le Mont du Hamel, 
L'ensemble cadastré sous les références suivantes : 

Pré.lke \ Section 1 N" j Ahesse ou lieudit Co.atenanee 
j AC 1 93 \ Le mont du Hamel 23 a29 ca 

Contenance totale 23 a29 ca 

Telle que lesdites parcelles existent, sans exception ni réserve, et seront dénommées 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 

: ARTICLES: 

Immeuble propre de la DONATRICE - La totalité de la nue-propriété, pour y 
réunir l'usufruit au décès du survivant du donateur ou de son conjoint, de 

ROMBLY (Pas-de-Calais) 

:Une parcelle de Bois, située à ROMBLY (62120), lieudit Le village, 

1c 
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L'ensçmble cadastré sous les références suivantes 

Pté.fixe J Sèetion 1 N° 1 Mresse ou lieudit �enanoo
j AB 1 21 1 LevÜJage 51a04ca

Contenance totale 51 a04 ca

Telle que lesdites parcelles existent, sans exception ni réserve, et seront dénommées 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 

ARTICLE9: 

Immeuble propre de la DONATRICE - La totalité de la nue-propriété, pour y 
réunir l'usufruit au décès du survivant du donateur ou de son conjoint, de 

LAMBRES (Pas-de-Calais) 

Une parcelle de terre, située à LAMBRES (62120), lieudit Le Chemin des Postes, 
.. L'ensemble cadastré sous les références suivantes 

Préfixe J Section lw 1 A<lr&se ou lrendit . 

- , 
. . �-� . ' . .  � ,. ,� .. ' C'ont�i!Dce

_ Telle.que lesdite�parcelles existent, sans exception ni réseive, et seront dénorrl;mêes 
dans le cours de l'acte, "l'immeuble" ou "le bien donné". 

-_ Lesdites parcelles évaluées en pleine propriété à
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Au surplus et bien. que là production d'un tel état ne soit pas légalement 
requise dans le cadre d'une donation entre vifs, le donateur a produit un état des 
risques conforme aux dispositions de l'article 4 du décret n° 2005-134 du 15 février 
2005 codifié à l'article R.125-26 du Code de l'environnement. Cet état, établi le 17 
Juillet 2012 au vu du dossier communal d'informations, est demeuré ci-annexé: 

3) En ce gui concerne les immeubles à ROMBLY

A titre d'information complémentaire, le donateur déclare que l'immeuble 
objet des présentes est situé dans une zone dè sismicité définie par décret en Conseil 
d'Etat. 

Au surplus et bien que la production d'un tel état ne soit pas légalement 
requise dans le cadre d'une donation entre vifs, le donateur a produit un état des 
risques conforme aux dispositions de l'article 4 du décret n° 2005-134 du 15 février 
2005 codifié à l'article R.125-26 du Code de l'environnement. Cet état, établi le 17 
Juillet 2012 au vu du dossier communal d'informations, est demeuré ci-annexé. 

4) En ce qui concerne les immeubles à LAMBRES:

A titre d'information complémentaire, le donateur déclare que 1 'immeuble 
objet des présentes est situé dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil 
d'Etat. 

Au surplus et bien que la production d'un tel état ne soit pas légalement 
requise dans le cadre d'une donation entre vifs, le donateur a produit un état des 

. risques conforme aux dispositions de l'article 4 du décret n° 2005-134 du 15 février 
2005 codifié à l'article R.125-26 du Code de l'environnement. Cet état, établi le 17 
Juillet 2012 au vu du dossier communal d'informations, est demeuré ci-�exé. 

5) En ce gui concerne les immeubles à-MAZINGHEM:

A titre d'information complémentaire, le donateur déclare que l'immeuble 
objet des présentës est situé dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil 
d;Etât. 

Au. surplus et bien que la production d'un tel état ne soit pas légalement 
requise dans le cadre d'une donation entre vifs, le donateur a produit un état des 
risques conforme aux. dispositions de l'article 4 du décret n° 2005-134 du 15 février 
2005 codifié à l'article R.125-26 du Code de l'environnement. Cet état, établi le 17 
Jiüllet 2012 au vu du dossier communal d'informations, est demeuré çi-annexé. 

6) En ce qui concerne les immeubles à LINGHEM

A titre d'information complémentaire, le donateur déclare que l'immeuble 
. objet des présentes est situé dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil 
d'Etat. 

� 
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13°) TRANSMISSION 

La présente concession de carrière et la présente promesse d'extension de la concession de 
carrière, objet des présentes, seront transmises aux ayants-droits du propriétaire tels ses 
héritiers, lesquels seront tenus solidairement et indivisiblement de l'exécution du présent 
contrat de concession et de la présente promesse de concession, sans possibilité d'avenant ni 
modification non concertée. 

14°) DROIT DE CHASSE 

D'un commun accord entre les soussignés, LE PROPRIETAIRE et ses invités bénéficieront 
du droit de chasser sur les terres concédées ainsi que sur les terres déjà exploitées par la 
BRIQUETERIE DE MOLINGHEM, dans le périmètre de la carrière déjà réaménagée sur 
le site de ROMBLY en dehors de toute période d'activité sur le site. 

15°) ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et leur suite, les parties font élection de domicile en leur siège 
social. 

16°) LITIGES 

Tout litige pouvant survenir du fait de l'exécution des présentes ou de ses suites sera porté 
devant la partie la plus diligente, devant le Tribunal compétent. 

17°) FRAIS 

Chaque partie supportera les frais et honoraires de ses Conseils. 

Les parties requièrent t' enregistrement des présentes, les droits seront supportés par la SAS 
BRIQUETERIE DE MOLINGHEM . . 

Fait à HAM EN ARTOIS (Pas-de-Calais), 
En cinq originaux, 
Le 10 février 2018 

G,V / 

fu eJ'tipf<ovt✓6
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ANNEXE 5 

 
Plan d’ensemble 
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ANNEXE 6 

 
Avis des maires sur le plan de remise en état 

 
  







MAIRIE DE MAZINGHEM 
rue de l'église 62120 - MAZINGHEM 

Tel: 03.21.02.01.26 / mel : mairie.mazinghem@gmail.com 

Je soussigné, Mme Claudette MATTON, 
Agissant en tant que maire de la commune de MAZINGHEM, 
Émet un avis favorable sur le plan de remise en état proposé par la société BDM dans le 
cadre du dossier de renouvellement de sa carrière, lieu-dit « Rietz de Rombly » au titre des 
Installations Classées pour l'Environnement conformément aux dispositions de l'article D-
181-15:...2 alinéa 11 du code de l'environnement.

11
° 

Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 

pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 

de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont 

pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire 

Cet avis est donné sur la base des éléments transmis par la société BDM joints en annexe. 

Fait à MAZINGHEM, 

Le 01 août 2022 

Note sur le projet d'exploitation}:�t de remise en état 

Compte tenu de la situation géographique de cette carrière au cœur d'un territoire 
économique dynamique, la-société BDM souhaite renouveler son autorisation en 
cours. 

La société ne souhaite pas remettre en question les principes de remise en état actuellement 
définis qui sont tout à fait adaptés au contexte naturel et paysager. 

L'intégration paysagère d'une carrière n'implique pas forcément une végétalisation 
systématique de tous les secteurs exploités. La végétation sera positionnée afin de 
souligner, renforcer, combler, atténuer ou masquer les terrassements réalisés. 

Le plan illustre les principes retenus. 
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